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Regeste
c/CSR Morges-Aubonne | L'aide sociale ne peut pas être refusée à un requérant au motif qu'il n'agit pas sur la personne avec laquelle il cohabite afin qu'elle renonce à une activité indépendante peu rentable et sollicite le RMR afin d'entretenir le couple.
Erwägungen
E. 14
RPAS). c) Ceci étant précisé, est en l'espèce litigieuse la question de savoir si, elle-même dans le besoin, la partenaire d'un indépendant qui persiste à exploiter une entreprise déficitaire, comme c'est en l'occurrence le cas, doit pâtir du refus de son compagnon de rechercher d'autres sources de revenus propres à l'entretenir. 2.                     a) Subordonnée à un besoin de la personne qui la requiert, l'aide sociale ne saurait être allouée à celle dont l'entretien est pris en charge par un tiers, que ce soit dans le cadre du mariage ou à titre purement bénévole, comme c'est notamment le cas s'agissant de personnes vivant en concubinage. En pareil cas, les prestations librement consenties d'un partenaire pour l'entretien de l'autre sont considérées comme des moyens à disposition de celui-ci, de sorte que son droit à l'aide sociale est réduit d'autant (arrêt du Tribunal fédéral du 24 août 1998, reproduit in RFJ 1998, p. 396 et commenté in ZeSo 1998, p. 180 et 1999, p. 29 ss). Il n'en reste pas moins qu'un concubin ne dispose d'aucun moyen légal de contraindre son partenaire à l'assister financièrement, ce qui différencie fondamentalement l'union libre de l'institution du mariage, qui connaît quant à elle l'action alimentaire. b) Si le chiffre II-12.9 du Recueil d'application assimile les concubins aux couples mariés pour le calcul des forfaits alors même qu'aucune obligation légale d'entretien ne leur incombe, l'existence d'union libre stable n'est admise qu'avec retenue par la jurisprudence. Ainsi, il ne suffit pas de constater que le requérant partage son habitation avec une personne de l'autre sexe et crée une apparence de communauté de vie semblable au mariage ou même que les concubins reconnaissent qu'ils forment un couple. Le concubinage qualifié, assimilable au mariage, ne s'entend que d'une communauté de vie d'une certaine durée, voire durable, de deux personnes de sexe opposé, à caractère exclusif, qui présente une composante spirituelle et corporelle, mais également économique. Ainsi, pour admettre une communauté de vie assimilable au mariage, joue un rôle décisif, outre le fait que les affinités des partenaires sont vécues comme dans le mariage, le fait que le concubin dont la situation économique le permet assure effectivement la couverture des besoins vitaux et personnels de son partenaire (ATF 129 I 1, consid. 3.2.3 et 3.2.4; Tribunal administratif, arrêts PS 2003/0040 du 8 mai 2003, PS 2002/0031 du 8 août 2002, PS 2000/0173 du 12 mars 2001, PS 1997/0190 du 3 septembre 1997, PS 1996/0152 du 23 septembre 1996, et les renvois à la jurisprudence fédérale, en particulier aux ATF 118 II 235, 114 Ia 321 et 112 Ia 251; Félix Wolffers, Grundriss des Sozialhilferechts, Berne 1993, p. 161; Peter Stalder, Unterstützung von Konkubinatspartnern, in Zeitschrift für Sozialhilfe (ZeSo) 1999, p. 29 ss). c) En l'espèce, la composante économique de la communauté de vie des intéressés pose précisément problème. En effet, si B.________ ne dispose pas des moyens financiers suffisants pour assurer la couverture des besoins vitaux et personnels de sa partenaire, ce n'est pas parce qu'il ne le peut pas, mais parce qu'il ne veut pas renoncer à son artisanat pour solliciter le RMR auquel il aurait pourtant droit. En s'en tenant délibérément à une activité qui ne lui permet pas d'assister sa partenaire, il démontre que les liens qui les unissent ne sont pas suffisamment étroits pour que l'on puisse parler de concubinage an sens de la jurisprudence. Cela étant, la recourante doit plutôt être considérée comme une personne faisant ménage commun avec un tiers, respectivement un concubin "non reconnu". Il n'y a cependant pas, comme semblent l'avoir considéré l'autorité intimée et le SPAS, à imputer à la recourante l'obligation ou seulement la faculté d'agir sur le comportement de son partenaire comme s'il s'agissait d'elle-même. 3.                     L'aide qu'il y a lieu d'allouer à la recourante, qui en établit le besoin, sera calculée conformément aux règles énoncées au ch. II-12.8 du recueil d'application, lesquelles traitent des contributions des personnes vivant dans le même ménage et formant avec le bénéficiaire une communauté économique de type familial : elle recevra donc un forfait d'entretien pour une personne seule, auquel ne s'ajoutera que la moitié du loyer du logement qu'elle partage avec B.________. Ce régime devra valoir aussi longtemps que celui-ci ne sera pas en mesure d'assurer la couverture des besoins vitaux et personnels de la recourante. 4.                     Les motifs qui précèdent conduisent à l'admission du recours et à l'annulation de la décision attaquée, la cause étant renvoyée à l'autorité intimée pour allouer à la recourante les prestations de l'aide sociale à compter du mois de septembre 2002. La question de savoir si, eu égard à la différence de calcul, une part de l'aide qui a été allouée à la recourante au titre de mesures provisionnelles doit être restituée, en application de la LPAS ou au titre de l'enrichissement illégitime (cf. art. 60 b Cst et 25 LPAS; cf. aussi Häner Vorsorgliche Massnahmen in Verwaltungsverfahren und Verwaltungsprozess, in RDS 1997, p. 392, n. 188), n'a pas à être tranchée ici, puisqu'elle est dans la compétence du département en vertu de l'art. 26 al. 1er LPAS.
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